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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-19024

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 26-19024

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-15452

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental d'Ille et VilaineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22350001800013N° National d'identification : 
RENNES CedexVille : 

35042Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

DIAGNOSTIC TECHNIQUE ET SANITAIRE (TOITURES, CHARPENTES, FACADES, Intitulé du marché : 
MENUISERIES EXTERIEURES, PLANCHERS ET ESCALIERS BOIS) DU COLLEGE JEAN CHARCOT A SAINT-
MALO

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

DIAGNOSTIC TECHNIQUE ET SANITAIRE (TOITURES, Description succincte du marché : 
CHARPENTES, FACADES, MENUISERIES EXTERIEURES, PLANCHERS ET ESCALIERS BOIS) DU COLLEGE 
JEAN CHARCOT A SAINT-MALO La présente consultation s'adresse à une équipe composée de 
membres en co-traitance : D'un architecte du patrimoine détenteur du diplôme de spécialisation et 
d'approfondissement (DSA) ou équivalent (mandataire du groupement) et D'un ou plusieurs bureaux 
d'études

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 13/03/2026 à 16h00, lire 23/03
/2026 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19024
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19024
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24/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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